
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


                                                                                                                         Les quatre saisons, quartier DOLLER FURSTENBERGER, 44 rue Lavoisier à Mulhouse
COGEDIM EST
Philippe KINDO
SNC
39. Travaux, constructions et opérations d'aménagement.a) Travaux et constructions qui créent une surface de plancher comprise entre 10 000 et 40 000 m²                         
Construction de 160 logements, d'une résidence sociale généraliste de 82 logements et de 400 m² de locaux d'activité, de surface plancher de 13 000 m².
Le programme du projet prévoit la construction de 160 logements, d'une résidence sociale généraliste de 82 logements et de 400 m² de locaux d'activité, pour une surface de plancher d'environ 13 000 m².Le projet implique la démolition d'une ancienne usine de filature textile. Il est prévu de construire 7 bâtiments du R+2 au R+5  ainsi qu'un arboretum central. 
41946154600071
Le projet permettra la construction de 7 bâtiments destinés au logement collectif, semi -collectif et des locaux d’activité.Les constructions projetées permettront la création d'environ 82 logements collectifs à destination d'une résidence sociale généraliste, 70 logements collectifs locatifs intermédiaires, 60 logements collectifs en prêt social location accession et 30 logements semi-collectifs en accession et des locaux d'activité. Idéalement situé, le projet des Quatre Saisons bénéficiera d'une excellente accessiblité pour piétons et cyclistes. Dans ce cadre, le projet bénéficiera d'accès piétons et cyclistes confortables et rapides (moins de 5 minutes à pied) vers les différents services du quotidien (école, bus, lycée, parcs, etc.) ainsi que vers les berges de la Doller, dans l'optique de participer au développement d'une ville poreuse, marchable, et aérée. Enfin, à travers ce projet, COGEDIM souhaite prendre en compte les thématiques environnementales, ce qui se traduit notamment par une compréhension des enjeux écologiques de ces espaces. Comme l'indique l'étude écologique, le site est localisé dans une zone urbanisée à proximité de corridors écologiques terrestres régionaux, et est donc en capacité d’échanger avec son environnement des espèces à forte capacité de dispersion. Les objectifs suivants seront donc poursuivis : préserver les arbres matures lorsque cela est possible, et créer de nouveaux espaces naturels (noue, arbustes, etc.).
La totalité des bâtiments préexistants sur le site seront démolis, un permis de construire valant permis de démolir sera déposé en décembre 2020.Le projet sera réalisé en 2 tranches.Le projet sera source de bruit et de nuisances habituelles en phase chantier. Les bruits générés par le chantier seront essentiellement dus :-A la circulation routière des poids lourds et engins de chantier.-Aux opérations de construction des bâtiments et en particulier au montage de la structure. Une charte de chantier à faibles impacts, dans le cadre de la certification NF Habitat HQE. Elle permettra de limiter les pollutions de sol et de l'air, de trier les déchets de chantier, et de limiter et les nuisances en direction du voisinage sera appliquée par l'ensemble des entreprises intervenantes sur le site, préférentiellement locales. 
Le projet sera constitué de logements collectif, semi-collectif et d'une résidence sociale généraliste, en location et en accession.Les accès se feront par la création d'une impasse au bord de la parcelle N°151 depuis la rue Lavoisier, par la rue Lavoisier et par la rue des Laines. L'accessibilité au site sera donc assez naturelle pour les habitants du quartier, mais aussi, via le bus ou en vélo, pour un rayonnement à l'échelle de la ville de Mulhouse. Les accès se feront par la Rue Lavoisier ainsi que par la rue des Laines, les deux rues perpendiculaires encadrant le projet.Le projet sera susceptible d'impacter la circulation de la rue Lavoisier et de la rue des Laines. Cependant, les hausses de trafic induites par le projet sont faibles et absorbables par le réseau viaire existant. Via la mise en œuvre du référentiel NF Habitat HQE, les bâtiments seront construits dans une démarche alliant l'insertion dans le territoire (mobilité douce, espaces d'accueil de la biodiversité), économie des ressources (performance énergétique, économies d'eau, bilan carbone réduit), bien-être pour les occupants (confort d'éclairage, qualité de l'air, confort thermique et acoustique) et facilité d'exploitation.
Permis de construire valant division et permis de démolir.
Surface foncièreSurface Plancher du projet 
16 611 m²13 000m²
               44 rue Lavoisier -               68200 Mulhouse
47
75
56
E
7
32
35
N
1
1
Sans objet.
1
Le projet se situe en zone très urbanisée, aucune zone ZNIEFF de type I ou II ne se situe à proximité.
1
1
1
1
Le parc naturel régional des Ballons de Vosges se situe à 20 km du site.
2
 Un plan de prévention du bruit s'applique sur la zone du projet, voir le document "Plan de prévention du Bruit dans l'Environnement" de la ville de Mulhouse et ses annexes (cartographies)
1
Le site du projet se situe à plus d'1,5 km des bains romains de Mulhouse, un site patrimonial historique remarquable.
1
1
La commune de Mulhouse est soumise à un PPRI : voir l'arrêté préfectoral d’approbation du PPRI n° 2006-361-1 du 27 décembre 2006. Cependant, le projet n'est pas concerné par le périmètre des zones exposées du PPRN.
Approuvé
2
L'étude 'rapport environnemental PR.67EN.20.0029-002 v1de Fondasol" a montré que le projet se situe dans une zone présentant des sols pollués (avec présence de métaux, notamment arsenic, mercure, plomb, au delà des valeurs sols "ordinaires"). Le projet comprend la dépollution des espaces.
1
1
La commune de Mulhouse ne  se situe pas dans les périmètres de protection de captages AEP.
1
Le site du projet ne se situe pas à proximité d'un site inscrit.
1
Le site du projet se situe à 15km du site Natura 2000 le plus proche : la forêt domaniale de la Harth. Le projet n'est donc pas concerné.
1
Le site du projet se situe à plus d'1,5 km des bains romains de Mulhouse, un site patrimonial historique remarquable.
1
Seuls les terrassements et les probables pompages en fond de fouille pendant le chantier sont liés à un prélèvement d'eau.
1
2
Une étude sera réalisée pour minimiser les déblais, en cas d'excédents, ils seront évacués vers des stations de recyclages.
1
2
Le projet va augmenter l’emprise des espaces verts de pleine terre, par la conception des espaces extérieurs et la création de l'arboretum. L'état initial était une friche partiellement imperméabilisée. Une partie des habitats actuellement présents seront détruits, lors du chantier. Une attention particulière sera donc donnée à la minimisation des impacts du projet et surtout à la création de nouveaux habitats à forte capacité d’accueil pour la biodiversité, dans la ligne du travail entamé par les écologues de Gondwana sur le projet.
1
1
1
1
1
La commune de Mulhouse est soumise à un PPRI : voir l'arrêté préfectoral d’approbation du PPRI n° 2006-361-1 du 27 décembre 2006. Cependant, le projet n'est pas concerné par le périmètre des zones exposées du PPRN.
1
1
2
Une analyse sur la mobilité a été menée sur le projet. Les hausses de trafic induites par le projet sont faibles  (environ +7% tous sens confondus à l’HPM, environ +10% tous sens confondus à l’HPS). Ces modifications sont absorbables par le réseau viaire existant (voir rapport mobilité RR&A, 05/2020).Les efforts en termes de mobilité douce sont prévus pour le projet, de manière à le connecter au réseau pédestre et cyclable de Mulhouse.
1
1
Le projet sera source de bruit uniquement en phase chantier. Les bruits générés par le chantier seront essentiellement dus :-A la circulation routière des poids lourds et engins de chantier.-Aux opérations de construction des bâtiments et en particulier au montage de la structure. 
1
1
l
1
1
Aucune activité industrielle n'est prévue sur le site pouvant générer des vibrations.
2
2
Le projet crée des voiries qui devront répondre aux obligations liées à l'éclairage public. Il sera assuré un choix de luminaires efficaces et respectueux de l'environnement à l'intérieur et à l'extérieur des bâtiments, en évitant la pollution lumineuse que ce soit vers le voisinage, les voiries ou le ciel (en lien avec les prescriptions pour la biodiversité des écologues de Gondwana et les exigences de la certification NF Habitat HQE).
2
En phase de chantier, les engins utilisés auront des moteurs conformes aux normes d'émissions. Les engins utilisés seront en bon état. Les émissions atmosphériques des peintures et des matériaux (colles) sont limitées au stade de la réalisation et des aménagements des bâtiments. Les rejets polluants dans l'air seront liés au trafic des véhicules générés par le projet.
2
Les eaux pluviales et les eaux usées/vannes seront raccordées sur le réseau collecteur de la commune de Mulhouse. 
2
Il n'y a pas de risque lié aux effluents. Durant le chantier, les éventuels risques seront maîtrisés par des dispositifs de rétention et des kit antipollution.En phase d'exploitation, les eaux seront traitées par des dispositifs adaptés (séparateurs pour les parkings par exemple).
2
Les déchets produits par les logements collectifs, et les locaux d'activité en phase d'exploitation sont les suivants : biodéchets, les ordures ménagères, le verre, ainsi que les emballages et cartons. Un espace de tri sélectif sera créé dans chaque périmètre. Il sera pratique et accessible pour chaque bâtiment, selon les demandes de la NF Habitat HQE.
1
Le réaménagement de l'ancien site industriel est l'occasion pour COGEDIM de présenter pour le quartier un projet de renouvellement urbain qualitatif pour le voisinage et les futurs habitants et usagers.
2
Le projet prévoie la création de logements collectifs en zone urbaine, ce qui a l'avantage de limiter l'artificialisation des terres, en cohérence avec la stratégie nationale sur le sujet. Le projet permet de concrétiser une offre de logements sur site, avec des services à destination des Mulhousiens.
1
Sans objet.
1
Sans objet.
Les effets pour l'environnement et la santé humaine ne sont pas significatifs. Le projet sera positif pour le quartier en terme de logements d'abord, mais aussi d'animation. Une démarche développement durable sera mise en œuvre par COGEDIM, et un accompagnement sur le volet biodiversité du projet a d'ores et déjà été commencé (rapport Gondwana en annexe).
Le renouvellement urbain prévu sur le site impact l'occupation du sole, et les nuisances sur la biodiversité seront évitées et réduites par l'accompagnement d'écologues sur le projet. Les bâtiments seront raccordés au réseau d'assainissement de la ville de Mulhouse, et aucune activité polluante ne prendra place sur le site. Les modifications à prévoir sont négligeables et liées à l'usage d'habitation à venir.Pour le chantier et la conception, une approche environnementale attestée par la certification tierce partite NF Habitat HQE prévoit différentes dispositions qui sont prévues (charte de chantier à faibles impacts, limitation des nuisances lumineuses et sonores, performance énergétique, espaces déchets, accueil de la biodiversité notamment) de manière à créer un projet vertueux.
Analyse mobilité : COGEDIM EST - RR&A - 20200603_Analyse mobilité.pdfRapport pollutions du sol : COGEDIM EST - FONDASOL - Rapport environnemental PR.67EN.20.0029-002 v1.pdfRapport biodiversité : COGEDIM EST - GONDWANA - Focus biodiversité - 44 Lavoisier - v5.pdf
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